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Vu ledét'l'el du 17 janvier i925 réglementant les conditious 
d'applieatloll d~ 'l'article 7 ùe la loi du ·ln avril 1923 aux 
corps el services cüloniaux; 

Le.COIil'eU d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

AfiTICL8 PRIHtlKR. "';- A. titre transitoire, dnns les corps et 
1.sf."l'vtces Yi~es par ledécrel du ~ juillet 192.8 où ln propor!ioJl 

eutre les différents grades et entre les différentt's ,elasl<cs de 
pet·sonnel (ait l'objet d'un pourcenlage, les fOIlctionnnires 
ou agents proposés pour l'avancement par flpptiCiltioll du 
dit iltk,ret ·pourront être promus à ces grades OR cla.i'ses en 
exeédent dudit pourcent<1ge.· . 

~ ART, 2. - Le qua.ntum de cet excédent est fixé par le 
ministre avanl la réunÎon des commissions d'avancement 
chargées, le cas échéant, d'~xamil1er les titres Iles candidat:;. 

Les fonctionna.ires el agents ainsi promus en excédent ne 
vIennent pas an eompte dans le maximum des pourcentflges 
par classes oU pur grades lels qu'ils sont fixe" par lef; décrets 
organiques de ees corps et servi(es. Ils ne sunt pflS Tf'UJtila
eés dans ces classes ou gl'fule:; lOI's.quïls cess(>nt d'en être 
titulaires. . 

AitT. 3. - Le ministre des colouies est ehal'gé <1(\ l'exéc-ll
lion 11u présent décret. qui ser;t publié au Journal oHieielùe 
rle la Hépublique França'he el inséré au bulletin det> lois et 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

r'aH à Paris, le 13 décombre 1928. 

GASTON DOUMERGUE 


Par le Présiùent de la Rèpublique : 

l~ Jlilltslre des ç(dooies, . 

André MAGINOT. 

ARfU!-'TF. ,Y~ 36 pru/JlUlguolll le déci'ct dl~ 15 dé('(~mbre 
1928 parlallt règlement d'adHl iuist1'lltùm pttbUque j;(jUî' la 
détel'wilfa/i'o}l des conditùJJI,y d'applicatùJlt (jalls (r lel'J'?:

loù'e du ]'oflo de la /(Jt' du 13 j01WÙ31' 1.92ï elli'mltrnt ., 
.,à j,!$Üluer des societes à re,<!,on$abt'lité lioritù, 

LB C01UIlSSA1RB DS LA RllPt:BLlQUlî FRANÇAISE Al; TOGO 1'. L 

CHBVAl"BR os LA LÉGION D'HONNEUR, 

Yo le décret du 23 mars 'l921 déterminant lesaUributienî< 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; i. 


Vu 10 décl'et du Hl dévembre J928 portant rè-glement 
 i.,d'admlllistration publique pour la dét('rmlllalÎon des cOlHH
tione d'application (1;.1118 le territoire du Togo tle la loi du l'

l' 
j 3 janvier H)27 el tendllIl t à instituer des sociéLés à l'espou
snbilHé limitée, 1.1 

AIŒÈTE: 

ARtlCls U!\IQ[)B. ~ Est promul!4ui~ dans le territoÏre dn 
Togo placé sous te maudal ,Je la Franr'c te dëcret du Hi dé
c-cmure J928 portanl règlem{'nt d'uclminîstralion publique 
pour la déterintnation des condltiom. d'upplieulÎou lhms le l'
territoire du To~o tle la loî Ilu '13 jmlYÎer 192.7 et tendant il 
instîtUt~r àc~ société::; à feî<pollfiaLiHté limitée. 

l'i, 
Lomé, le 21 janvier 1929. 

. L. l'ÊTRE. 

Territoire du Togo' .ocl'tés à r••p""sal>iIIté limitée. 
1·IAl: Pd,SIDl!.NT DB tA ltÉPUBUQUfi FRANÇAIS!!; 

1Sur 1e rapport du ministre des co)onies , l, 
Vu le décret dn 23 mars 1921, déterminant les aUrîhu· , 

tions et les pouvoirs du Commissaire de la République au 1.
Togo: 

Yu lu mandat SUl" le Togo, confirme il ta France pur le 
cOll~eil de la Société tics nations, en exéculion de" articles. 
22 et 1Hf du traité dE> YersuÎl1f's en date· du 2~ juiu HH9 : 

Yu ln. loi du i murs 1925, teJHtant ft instHue.r des sot'it'tûs 
il responsabilité [imitee et , notmOlllt-:nt. ('artide 4a ne ladite
loi, comptétr. plll' la loi du -13 janviç_r Hf2i; el Hin~_ conçù : 
q. Les dil:\posilions de la J)rcl"eute loi sont appliCflblf'1'l à 
l'Al#!érie et aux (:{)l'ollie~. De~ règlements rj'aùminis{rnlion. 
puhlique détermineronl. en te qui,eon€f'rnc les colonicfl, les' 
conditions (1e cette application)); 

Vn l'article -18 du séll(1tus~consuHe du 3 m~i 18!)4, : 

. Vu le dé'cret du 2fi juiUet Ht28, po;tant r.}glement tl'adllli~ 
nistrutioll publiqne pour la fiétt'l'mination,des conditi-ons 
d'application d<JIlS le lerriloire du Togo. de laloidu 18mars 
19(9, créant un ref{istre du commerce; 

Yu ta loi du 2~ juillet 1867 l'ur les sociétés; rendue nppli 
cable aux' colonies par décret du 30 décembre 1868; 
ensemble le déeret dn 22 mai 1924, rendant exécutoire au 
Togo la légis.lfltion en vigueur en Afrique occidentale
française; 

Vu les avis du Garde des Se-eau'x. ministre de la jut'tice~ 
du mÎnÎFtre des finances, et dn minif'trc du eommerce et de
l'indüstrie; 

Le cons.eil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

ARtlCLS f'funUHR. - LeI! Européens' ou assimilés pen vent ---
conslituer, dons le territoire du Togo placé soUS le mandat 
de la France et en dehors des soc.iétés. t1fiOHyrnes, qui sont 
et dernf'urent sournises il la lé-gîslatiog. sur les ~o('jétés-ano
nymes, des societés dires à rcsponsahiJité limit~e-dans 1es
queUes aucun des us~ociés n'est tenu au delà de sa mise. 

Ces FOciétés' portent le litre de sociétés à re~ponsnhilité 
limitée el, sont t40umisps aux di$.po~itiolls sniv8ntes: 

A'Rl. 2.'- Elles peuvent ('tre constituées pour un ohjet 
quekonque. Toutefoi:o:, tes sodétés d'uMul'anccs, <lc capi~ 
taliFutlon et d'épargne ne peuvent adoplf:'f l'che forme. 

ART. 3. - Quel que soit leur objet, les sociétés fi rüspon
salJilîlé limitée ,~out commerciale~ ct gûumis~s aux loi:;: üt 
usage!' tlu COUHnent'. 

ARt. 4. - Elles sout constatées soit par acte devant no
taire, soit pRr acte sous seings pl'iv'ês 

Si l'acle est 'sous seings privés, il e;n est dress.é antHnt 
d'originaux qu'il est nêcessnil'é pour que l'un re~te déposé 
au siège social et les autres à i'appui des diverses' forlnalités 
requise!'>. 

Tous les associés doivenl -interveuir à l'acte en pei'twnne 

ou pal' des mUlldatujrc& justHianl d'Ù1.l pouvoir spécial. 


Il est inlerdit à la société tl'émettre pour son propre 
compte, par souscription puhlif!U(', des valeurs mobilières 
quelconques. 

AnT. 5. - Le uombre des aS50ciés n'est pas limité. Il 

peut être de deux seulement, 


ART. (1. _.~ Le capital godaI ùoil <lire tIc 25.000 fr. au 
moins. Il ne,pent êtr~ réduit all-dessou~ de (le cbiffre. 

Il fie tlivîse en parls sociales de 100 fr. ou ,le multiples de 

100 Ir. 


ART. 7, - Les sociétès à r~ponRfibilité limîtée ne peu
vent être définitivement <."on."ltituées qu'nlJrès qiH~ toutes lei 
parts ont cté réparUes entre, let:' nssOf..'iés dans l'oetf'. de 
société et,qutelles nnt été- libérées intégralement. 

Les parla sociales c-orrespondaut en tout ou en partie à 

des àpporls en nature d.oivent toujours être entièrement li~ 

hérées au moment de la constitution de la f'ociété, 
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Les fondatt>urs iloÏ',reut'dêclarer expressément dans l'ûcle 
de .société ,que ces condiLions wnt rémplies. 

ART. 8 - L'l:lcte de sociHé doit contenir' l'évaluation des 
appods eu nature. Lrs assoeiiis ~(lnt solidairement respon
sables vis-à-vis Iles LÎeri< dp la vulellr nltl'ibu?c au moment 
de la eonst1t.uliotl de ia lweiûté anx apports en n.:Jtul'c. 

L'aclion en respollsabHiti: résulllmt dt!s dîspotiHions du 
paragraphe précèdent !'le [H"Cst'rit pHr (lix Hm: il purtit de lB 
-conslilutioH de la société. 

AkT. 9. - E~l nulle et de nul effet à ré~ard <.les intéres
sés toute l'ioeiété à responsl1bililé limitée eünslitut'f' ('on
trairement aux preseriplions ùes artÎcles 2. 4; ti, 0, ï et 8, 

Lu nullité ne peut ètrc oppo~ée aux tiers par iesHSSocîé$l, 

ART. 10, Lor,.:que la.nullilé de ln sodf*lé n Pte pl'on(jn~ 
cée aux: termes de l!arUele précédent, les tlssueirs auxquels: 
la null1té est imputable Ronl responsAbles, envers )psHull'(,s 

et en\~ers les ll~rs solidairement fmlre eux el avec les pre
miers geranls, du domma~e résultfmt de tette annuhltlon. 

Les ,-Jetions en nullité et eH re8ponsübîlîté se prescrivent 
par'dix an:'>. 

A~'L iL - La société à responsabilité limitée eî<.t, ,4oH 
qualifiée par la ùésign~tion de l'oh.iet tiC son e-ntrepl'i:,e, soit 
désignée sons une nlÎson 'Soriale comprenallt Ici' nom:;: d'un 
ou de pluf'Îùur!'5 nSf:odrs. 

ARr. 12, Hans le mois ùe la c,untltitulion de lu soeiét~, 
une e.xp,éôilion df' l'ac.te constitutif, s'il est nol.lIrjp, ou un 
original, s'U \~s.t $OlH~ sf'tngs pl'ivc's, f~t dcpù8c'au gl'efI(~ ÙU 
tribunal d-e première in~lant'e de }.,omé. 

AH.T. 1;;. -=-----. J)HIlS le' mèm(~ (j{ÙaÎ fI'ml mois, un extrait 
'de l~aete eonstitu!if est puhlié au JU/{J'1wl olficiel dn 
·terl'îtoire. 

Il sera justiIie de l'in:;;ertion par un eXf'mplairedUilHjünr~ 
nnl certifie par l'imprimeur, legalisé IHÙ l'administra
teur" eümmondul1t le tel-de de Lomt: ~t euregi;:;:trMé dans les 
tl'OÎii lllOis de "<t date, 

Le~ Ior'mnlHes preserilcR par l'artiele pl'éc{'deflt et Val' 
le pré~f'llt artidc seront ohservées il peine dû nullité à 
l'égatil 'de;:;: inléressés, mais le défaut tl'aucune d'elle!'; ne 
pourra ètre opposé aux {.jers par Je$ aSfwcièB. 

ART, 14. ,- I/ûxlralt doit indiquer que la socÎtHé est à 
responsabililè limHf'f', son objct, les noms des assoeiés. la 

. raison sodale ou ta liénominalion adoptée pal" la ~ol'iéh! et 
}e.' siège s,ocin l, If':;; )wr,'wunei' aulüri i't! 1"':;; à gérer, ndmin istrer, 
et sÎgncr pour la société, le montant du eapîllli social, l'es
pèce eL la valeur ôe;;;; apports cn nalure, la dause qui Httribue 
des intérêts aux tlMociés mr.me en l'absence ite bënMice dans 
les ter'mes de l'urtidé' aa. l'(~poqne où 1<1 f:odélé (,Olll~ 
mence, j~f'litî (,H~I e,lle doit finir el la (iute dn d~pùl nu greffe, 
du 	tribunal de (1remière instnIlce Ilc Lomé. 

l\l\T. 'Hj. L'extrait f'Rt ,.::i:!{ué par ~e nûlaire qui ~l r~çu 

l'acte de la société où, ~î cct acte est sous seings privé:4 t 

par un des associés imresti à cet e(!et d'un pouvoir spédn1. 

ART. lü. - Sont soumis HUX formalités et aux s~lIlclion~ 
prescrites pnr les artidef\ i2 ct la tousndes{'-tdrlibéralions 
ayant, pour ohjet lf~s mod ifientions dcs fi ta tu t8 et tou t change
ment d'associé:-. 

A'tlT. 17, Dans tous les actes, Indures, annonces, publi
cations ou autres ,tocumenls émanés de la socirJé, la déno
minatiOIl sociale doit loUjoUl'ià être précédée ou suivie 
Immé(Hatemenl des mots écrits visiblement et en toutes 

lc!,trPR «( société à respon8ahilité limitée )), et (le l'l'inonda
tion du monlant dl! t:apital soeial. 

Toute contravention aux dispo)$i1iolls quî pr{'o:èd{'nt e~t 
punie d'nne amende de 1:)0 fI'. à 1.000 fr. 

ART. 18, ~ Tou!!': per1'1,Onllè fi. le droit dt.~ prcunrecommu
nicatioll ne,>:: lli,\ee!' clépo:-iéf>8 au gl'ûrIe. tiu IrillutlHl de 
prcrnj{~l'e in:;t<1J1ce tlp Lomé. ou même tle s'en lnirr délivrer 
à ses frais des expéditioJls ou exlraitt: IMI' le ;.;t'cUirr, 

ART, -19. La ~odl'lé doit è!t'f' immalrieulti € dmJs le re~ 
l' g:istrc du eOJlllllel'~f' du territoire créé I)"r le tll'crel du 26 

juillet ',j~28 ,1an:-; le délai et sou~ les san':"lio1ii:< déll'rmînéesli par ce texte. 
La tledal'aliou à faire an greffier, !"\HlfOl'mPflICIlI il l'artide,i li Ilc Ce"I~('I"~t, dôît eontenir, (JlItI',~ !{~:' dédaraHon~ IH'ü:o;{'t<ites

I! pal' 1;·e1 Hrtide, lc~ Homs: el !Jl'I;nom .. , ~urlWWA d psetJtlo~

il nymes des al'sociès, IR dale f>t le lieu tic naissallce, la 
" , nationalité de dHH:Ull d'eux, avec lout('s les ludieutions 

i IH'escl'itei' pnr le 4~ tle rarticl~ 4 dudît dé('.reL
Il 

Lf'~ IllPU[ÎOHS indiquéf:S dans l'arlkle 'i du Il;"(,l't':l du :26

li juillet. 1!'28 dniveut également être insuilf's au rf'gisll'e du 
commt>rcc, 

ART. :W. Les pHl't~ sociales ne (>f:U\'CIll t'll'p l'ppréSéulées 
par dt"fi titre:;: nt),goL'iublcs, nominnlifs, (Hl VOl'tr-ur ou à 

.1 
or(1re; elle~ ne pt'IIVe1lt t'>tri: eédées que t:onfllrmémenluux!! 
db;po;;.HioTl~ tlr·s arlides ci-apl'ès, 

,-\u, 21. - Les parts s()eÎnlcs HP peuvent (ltre cf>jll'es à. 
de,;: til'r:-; ,;tl'ungers il la ~oçjèt.é- qn'nn>c te t'Olli'f'nlement de 
}n JUdjol'Îté des associés l'epr~,i'tm1.ant au moins les trois 
;IUftl'tE' du t:Hpitaf ~ocial. 

ART '22. - Les eession:; de parls sot'Îales doÎ\.'t'nt être 
l~ollt'if1le('!"; pur' un acle notarié ou ROllE'- S('ill!!~'pl'iyps, 

EIlf'S ne :<:ûnt OIJPOi'luhlf's à la i'ocièlé t!1. aux lit'l''' qu'uprè,s 
qu'Cllcd ont éte si;.::nifiéer1 il la l'ociête on aft:pptcPl' pal' éUe 
(lan~ un ade nolr.rit', cOnl"ormémenl, à l'nrticlt' HmO ùu cude 
civiL 

1\f1T, 2:1, - Les sOl'iett':s il responf:-ubUHé limitée sont 
gÔl't'L'),; llar un ou plush~\H'::; IIl-iHHlatnh'es ;I:'isudé-s ou non 
-il~Rùd;~s. ~alaries;.oH 7rntuitiil 

Ils f'onl uommps par les assoeiés, solt~ nans l'ilelf' de 
, socitHl\ ,soH Itans 110 Hele postérÎC'lU', p01lr un temps limilé" 

t\ll sans lImitaUon dl' dUl'éf'. Sauf stipulation ('onl!'Hlrl' des 
stn1.uts. il:, ont tous lel> pouvoîrs pour agir au nom de la 
société, eu loutes cÎl'constnnf;(;6 ; ton te l imito 1 iou eon trac! ueUe 
des. pouvoirs des g~rnnt.'1 t'!:>it sans cHel il l'égard !les tiers. 

, Les gérants nommés par l'acte dt' soeiétè ou 13111' un 'Ide 
po~tél'ic-ur ne son t révoca ules quc pour des eau i'('!" lè!!ilime8,"li 

Il ~\.lT. 24. - Les gérHntR .Ront responsablrs) {'on(ormément
Il 	 aux règl€~ du droit commun, individupll .... ment ou 8olidairp

meut ~uivallt. les COSy f'n'Vers l~1 sociéltô et cnVf'r~ If'!' Hers, 
soit dr:s infractions uux dit<position.;;. do IH'(1.'R€n( .1(>('ITI, :3nÎl 
de$. Violations dcs statuts, :::nit ùes Iautes commises llar eux 
dnns lenr ~(istion, 

ART. 25. 
38semblées. 

Toutefois, la tenue, (l'une as:::cmblée n'est pas IIrcPs6iüre 
'I! '"qllunù le nombre dûs ui'lsüd{!g n'est pOA sup('rienl' ft vingt.. 

Daus ce cas, dwque a58o('i(~ l'eGe\!ra le texte des r0!'<olutions 
ou ,décisions à llrendrl" expl'CSSt;rnellt formuleci' et t~HH'Ura 
son vote par i>erit. 

ART. zû, - Aucune néeision n'est va}ableJllcnl prj~p dans 
les deux cas prévus par l'ül'ticle précéde1lt qu'uul-flnl(jU'e)le 
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i 
a été adopt.èe par lies ar;sodés représentaut plus de la j 

moitié 011 rapHal sodal. Sauf stipulation conll'nil'e ,hm!' le!' ii 
statuts, si ce chiffre n'est paf< atteint il la pl'emi(>.fC'('ollsu)ta- . 

tion, les Ilssociés sont convoqnés une seeonde lois, par 
lettres recommandées., et les décisions sout prises il la 
majorité des votes émis, quelle que f'oit la portion du eapi· 

. tal représentée. 

ART. 27. - Nonobstant toute clanse (~ontrBire de l'nde 
de société, tout associé peut prendre part aux décisions. 
ChtHluC as!<(}cié a un nombre ùe voix égal uu nombre tles '1 
parts !'ocialc~ qu'il possède. 

ART. 28. - Dans les soeîétés comptant plus de vingt 

associés, il doit être tenu, chaque année au moin~, une 

assemblée générale fi l'époque fixée pal' les statuts. 


D'autres assemblées penvent toujonrs être convoquées par 
le ou les gérants, à leUl' défaut par le conseil de f'nrveillance. 

t: 

Il 

s'il en existe un, et, à flétaut de celui-ci: par des associés 
représentant plus de la moitié du capital social. 

ART. 29. - Tont associé' peut, pur lui ou par un fonde tl6 
p'ouvoirs~ prendre an siège social communication de l'inven

"
q 

taire, ,du bilan et dn rapport du con~en de surveillance 
c.onstitué cflnformément à l'article 3t. 

Danf' les sociétés de plus de vingt membret:, cette com
mnnication ne sera permise que pendant les qnillze jours 
qui précè<leront cette assemblée gt'-néralc, 

Am, :-l0. Les associés ne peuvent. si c,c n'est à l'unani
mité, changer la nationalité de la société. Toutes autres 
modificatious dnllS les 8t~üutS, sauf stipulation contraire, 
sont décidées li la mojorilé des associe:;: représentant les 
troi!' qn:t,rts ùu capital social. Toute[ois, dons aucun cas, la 
majorité ne peut obliger un des associ~s à angmenter Sil 

part südale. ' 

An, 3L Dans tonte soeiétê à responsabiliLé limitée 
comprcnant plus de vingt associés, cst établi U'II conseil ùe 
surveillance composé de trois asso~'iés nu moin~. 

Ce ('nnsf>il est nommé dans l'ade de sOfit.. té. Tl ('st soumis 1 

fi la rù~lecUün aux époques déterminées par tes statut!'. Ii!.· 

Les pouvoirs dn couseil de surveillance sont délcrminé!< ' 
par l'al'lÎele 10, alinéas 1·< .. t 2, de la loi du 24 juillel 18ô7. 

Le~ membres tle ce conseil n'encourent aucune rrsponsa
bilHô ft ra'lscn,des actes des gérants et de leurs rê::.;.nltalf', 

Chaque membre du conseil de surveillsllce est responsable, 
soit enVC1'5 la socÏtHé

J 
soit envel'~ les tiers, de ses fantes 

persounelles dans l'executiou de son mnndaL 

Am, 3:2. - 11 est fait annuellement snI' 1es lJ'méfi.'(!R un 
prtHèvemenl d'un vingtième lm moins l affecté à la formation 
ù'un fonds dc- réseryE'. 

Ce prélèvement cesse d'êtrè obligatoire lOI'StluC le fOllds l' 
de rél;Cl'Ve a atleillL un dixième du capitol social. 

ART. :l:J.- Il peul être stipulé dans l'acte de société, 
mahs seulement pour la période de t.emps. nécessaire a l'exé
cutiou Ites traXllUX qui) d'après l'objet de la soc.iélé, doivent iipreeéùer le: commencement de ses ,opérations, que les osso~ 
cips auront droit à des intérêts ft uu taux déterminé, ml'me 
en l'absente da bénMices. L'acte de société détermine cette 
période. 

Celte clause doit. à peine' de nullité, être insérée tian; 
Ilexlt'ait de l'acte de sociét.é publié au Journal Officiel du 
territoire. 

Le montant des intérêts 'ainsi payés doit être compris 
parmi les fraÏs de premier établissement et,réparti avec ces 

rrals, sUÎvant I~ mode et dans le déloi que doivent fixer les. 
statutl':, sur les années qui pré;o<:cntrront'dcs bénéfice!?'. 

ARr, 34. ,,- La répartition des ùivhlendes ne correspondant 
pas à des hénéfic~s réellement arquis est admise {'ontre les. 
assoeiès qui les ont reçus. 

L'aetioll en f'éparliHon se prescrit par üÎQq ansfJ pUl'til'du 
jour fixé pouf'ln distl'ibntion des dividende~, 

Au. 3B; - La société n'est point dissoule par l'interdic_ 
tion, la faillite, la déconfiture ou la mor.t d'un dN associés,. 
sauf, en ee llernier ea8, stipulation contraire des slatuts, 

'ART. :16, - Sont pun'js d'une ameIVle cle 500 à 10,000 Irs. 

et d'nn emprisonnement de quinze jours à six mois ou de 

l'nne de ces peines seulement: 


,Les fondateurs qui ont fait dans l'acte de société un& 
déclaration fausse concernant la réparti tion des parts soéiales 
entre tous les associés ou la libération des ·associés j 

Les géra.nts qni, directement ou par personne Înterposée~ 
ont ouvert une sonscripfion pnb1iqneà des valeurs mobilière's. 
quelconques pour le compte de la société. 

ART. 37. - Sont punis des peines portées. p;lr l'article 

405 du coùe pénal, sans préjudice de l'applie',lion de cet 

al'Hele à tom~ les faits constitntHs du dp~it tl'('serO(lnerie : 


Cenx qui ont, à l'aide de manœvres Iranduleuses, fait 

attribuer à nn apport en nature une évaluation supérieure, 

à sa valeur réelle. 


Les gérants, qui rn Jlabsence d'inventaire ou au moyen 

d'invcntair~s frauduleuxl on.t opére enlre les associés 18, 

répartition de dividendes fictifs. 


ART, :l8, - L'nrtide 4ô3 dn co,Ie pénal estapplirtlble à. 
tOll~ le$. déHtfl Pl'evns pilr )e~ dispositions du préselltdécret.· " 

ART, 39. -Il peut êlre stipulé dan~le8sh:iluIBde8sociètés 

à responsabilité limitée que le capHalsocial f:erH sn~('efltible 


d'augmentatiorr par des vel's('men ts sut'ci'!':;:ihdallf: IHlf les

as:;ociés ou l'udmi~siori d'associé:; I10uvraux et de diminIl~ 

lion pm' la repri:3c totAle ou partielle des t1ppor!s eIfec"lués~ 


Les ~odétt>s dont lt:s $tahl~S rel;ferment la s;Jip~lntion cl_ 

det;:sus sont soumises, int1épendllwment des', èglf's contenues 

dans le présent dccret, anx diltp03illons de ln loi pu 24 

juiHet 18W; relati~s aux sociétés ft capital variahie (url. 48 

11 ::;4).' 


f\RT. 40. Les sOCÎHé~ en nom collecLH ou eH com'maudite 
et Ics ~odétés anonymes, eonstituées antérieurement ou 

-postérieurement on pl'esenL t1èerf't, peuvent se tran~forniel' 
en sociétés il reBpon.8abilité limilée, SOUR réserve ~Jes droits. 
de:" tif'l's. 

Sous la même rt!s(~rve, les sociétês à respünsflbilité limitée 
constituées eonformènJcnt au pr-esent décret püu,rront 5a 
transformel' en sOfÎelés nnonymrs. 

ART, 41. - Lei' tîll'cS ou t't'rlificatl' d~aclionl' Feront tirés 

d'nn ret!istre à soucbe, Le timbre sera nppo5(' snr la souche. 

et le talon. 


ARt, 42. Ces dOCUIlWlIts, ainsi (1l1e le~ livres, registres, 
titres, pU·tes de rf'(',.~lte!-i, de dépen:-cs et de comptabilité, . 
polices d'as.sl1ranef's, devront ètre t'ommuniqué!l. à touté 
réquisHion on reeevenl' de l'enreJ:(fslrcOlent afin qu'il S'fiS

sure de l'exécution de ia r~glemelltution sur le timbre. 

Tout refns de communicatîon sel'a ron~tllfé par protès

verbal et pu'ni d'une a'mende fie -1 ,(}OO à 10,000 fl'am's. {'n 

principal. fntlépewlamment de cette ameniie, les sociétés 
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devront 1 en cas cl'instance, ètre eondamnées à. représenter 
les pièces et doeumeots non communiqués Ions une astreinte 
de JOO kancs au minimum par dHlque jour tic retard. 

Cette astreinte non soumise aux décimes commence il 
courir de la date de la 8Îgnature par les parties ou de la 
notification du procès-verbal qui sera dressé pour constater 
le refus d'exécuter ee jugement régulièrement signifié, elle 
ne cessera que du jour où il sel'a coustatê, au mOJen d'une 
mention ét,rite,· pUI' un agent du contrôle, '8ur un des prin
cipaux livres de la société, que l'aliruini~tl'ation a été mise 
à mème d'obtenir la communication ordonnée. Le recouvre
ment de l'astreinte sera sni vi (~omme en matière d'enl'e;;;Îs· 
trement, 	 . . 

ART, 4;l. - Lü ministre des coloniçs est charge de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié aux .Juurnaux 
Officiels de la République française et du Togo et inséré au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le Hi décembre 1928. 
GasTON DOUMERGUE. 

Par le Présitlcnl de la République: 
J~e Jfiuistl'e des Colouies. 

Annré MAGINOT, 

.A.RRJ~'l'~' ,\'<' 33 jJ1'ouudgu(w! au 1'ugo le dü,'el du /8 
décemhre /928 rendait! aplJ/ù'IJblr,..; (ua: cul"uù:s, pays de 
protectorat (J! tel'ritulres à mal~dal relevant du ministère 
de" "(;olonies, diverses [<Jis nwdifùwt certaines parties de 
la lé,qù;latiolt ut_étropolt'Iaine tanl en matière civ;ïe- qu'en 
matt'Ùe péna{e: ' 

LB COMM18SAIRR DB LA RÉPt'8LJQUli: FRA,ÇAlt<E AU TOGO P. l 'j 

CUIIVHJHR DB LA LÉGlOS D'HONJ'IIHUfl. 

Vu le décret du 23 mars 1921 délermiuantles atlribuLions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le .dêcr~t du 18 décembre 1928 rendant appljcables 
a'ux colonies r pays de protectorat et territoires il mandat 
relevant du ministère des colonies. ùÎver:;es lois modHiallt 
certaines parUes de la législation q:tétropoJitnine tan1 en 
matii~re civile qu'en matière péna1e. 

ARRÈTE: 

AftT!cu C!«JQUB. _. Jt:8t promulgué dans le -territoire nn 
Togo placé sons le mandat de la Ft·.ilnce le décret du 18 dé
cembre i928 rendant applicables aux colonies pays de pro
tectorat et territoires ft mandat relevant du ministère des 
colonies, diverses lois lHodHiant certaines parties de ln 
législation métropolitaine tant en matil're civile qu'cn 
matière pénale. 

Lomé, lel9 ianvier 1929. 

L. PÈTRE. 

LB PRRS!D8NT DB LA H.~PUBLlQU8 }o"'RANÇAltlB. 

Sur [e l'apport OU mînistre dt's colonies et du garde des.'i s'Ceaux, ministre de la justice; 

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mal 
tSM; 

Vu l'artit:le 4 <lu décret du toc décembre 1858: 

Vu le mandat sur le CamBronn et le Togo confirmé à la 
Franc.e par ~e conseil de la société des natio-ns en exécution 

{- des urticles 22 et 119 du tI'uilé de Vel'suilles en date du 28 
juin 1919; 

1 Vu hl loi dn 31 jtlnvier 1928 tenfhmt il inter'prêter la dis~ 
position transitoire de hl loi du :m décembre 19t5 relative

i: 	 à la législation des enrant~ adultérins: 

Vu la loi du 2:1 mars: 1928 modiriaut le dernier alinéa de 

J'article 3.~7 du code pénal reJalif â la non représent,ation des 

enfants mineurs; 


[i 	 Vu la loi du auvril1Q28 lllodïfiant les l'trticles 1e ' et,2 de 
la loi du 7 février 1924 sur l'nhandon de ramille. 

DÉCRÈTE: 

AkTICLR "RRMIER. -- Les lois sU$vi~éef: des 3t ja~i\"ier 1928, 
2:1 m.....1928, 3 avril 1928 monilian! ('crtaille!' parties de 1. 

l''gislnlion mélropoHlaiIlt' lanl en matière civile qu'eH HU1

tière pénale sont rendues applicnbles dnns1eseolonies. pa~'s 


de protectorat et territoires à mUilnut d~peudant du minis.. 

lèl'e des colonies. 


ART. 2. - Le minÎstre des colonies et le garde des sceaux, 
miniA:ll'e de la justice sont chargés, chacun en cc qui le '. 
concerne. de l'exécution du présent décret. qui 8f'ra publié 
uu Jounlal offù'ieL ne la République rrançAi"e ainsi qu'au 
Jou-1·Jlal officie/Ile chacone des cO]Qnies et inséré ao Hulle~ 
tin of/,u:iel du r,ninlstôre des colonies. 

l'"il. à Pori" le 18 décembre 1928. 
GASTON DODIEH GUE. 

Par le Pl'éRinellt dè la République: 

l,es miuislre des colonies 
And ré MAGINOT 

Le garde de,..; sce(Jux. min'islre de la ju.... licf! 
Loürs BARTIIO'C. . 


Â.H}Il~'Th' A" .1,) prortlulguailt au Tugo If:. décret ,du 18 

décf!/liJ,re /928 rendaut applicahle au.1: colOJdes, pays de 

protectorat et terri/où'cs à 'Iuaudal relevant du uduislère 

des f.'oùmies, sauf les AnlUles et la Iléuuùm. la lot· du " 

févt:ier IJJ21J re/Olive aux ,'fecowl:i mariage"/;, 


LB COMMIt-:SAI8.E no LA RHI'USUQUB FRAKCAI$B AU TOGO P. C, 

CHBYALlHR DR LA LÉGlON D'HoN.!ŒCR, 

Vu te décret du 23 mars '1921 déterminant les attrihutions 

et les ponvoirs du Commi~saire de la RépuhHqne au Togo; 


Vu le décret ùu 18 décembre i928 rendant applicable aux 

colonies, pays rie protectorat et territoires à mandnl rçle

vant du ministère des colonies, sauf les AnHlIes et la Réu· 

nion, la loi du 4 février 1928 relative aux seconda mariages, 


ARRÊTE: 

ARTICI.R UNJQUH. - Est p~omurgu~ dans le territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret dn tB 

déeembre Ina rendant uppli""ble "vx mlonics, pays de 

protedorat el territoires à mandat relevnut du minislere 

des -'colonies, sauf les Antilles et la Réunion la loi du 4 

février '1928 relutive aux seconils mariages. 


Lomé) le 19 janvier 1929, 

L. 	PÈTRE. 

LB PRBSIDBNT DB ],A Rltl'UBLfQUH FbAf'(ÇAIRE, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 

sceaux, ministre de la justice:, 


Vu l'article 18 dn sénatus consulte du 3 mai 1854; 


Vu l'article 4 du dét:ret du 1" décembre 1858; 





